
oses, il y a certainement beaucoup à 
r e ; la position des ouvriers de notre 

iRe réelaroe'loule noire attention ; mais 
'aumône al la charité doivent se répartir 
vec beaucoup de discernement ; il faut 
10 lés Ouvriers valides sachent bien qu'ils 
appartiennent qu'aux malheureux privés 

de tout travail et à août de toute res-
urce. 
M. BOURBIER termine le débat en priant 

« le Maire de mettre aux voix le vote 
d'un premier crédit pour l'organisation 
des premiers secours et pour venir eu aide 
aux pttis pressants besoins, en attendant 
que la commission puisse étudier de nou
veau la question. 

Le Conseil vote le crédit de 7,200 Tr. 
demandé par la commission. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance 
il levée. 

CHRONIQUE LOCALE 

Par décision préfectorale, la chasse sera 
'ermée le 9 lévrier. 

Par décision rectorale, il n'y aura pas 
dans l'académie d'autres sorties en février 
[que celles du carnaval. Ces sorties corn-

lenceroni le samedi 22, après la classe 
' wafïw. et se termineront le mardi 25 

~M soir. Le jeudi 20 février, on fera ma-
et soir les classes du lundi. 

> L e s vols de déchets et de matières pre-
7 iires deviennent de plus en plus Ité-
quenis à Roubaix el à Tourcoing. 

Il faut reconnaître que les voleurs sont 
encouragés par de nombreux receleurs, 
non seulement de ce côté-ci de la frontière, 
na is aussi et Surtout en Belgique, Une 
persofcaie qui, par M position, est à même 
d'élre des mieux renseignées, nous disait 

'guère qu'à Courlrai, il y avait des ma-
asins remplis.,de coupons d'étoffes de 

matières" pi ém le res, de déchets voles a 
Roubaix et dans les environs. 

Dans son audience de mardi, le tribunal 
correctionnel de Lille a encore condamné 
plusieurs individus pour des faits de cette 
nature : Jean Vanueste père, à t mois de 
prison ; Charles Vanneste, à 1 mois ; la 
femme Lachapejle, à 3 mois ; la femme 
Elie„ à 1-mois ; le receleur Benaeyt, par 
défaut, a 6 mois. 

Dans ta même audience, Théophile Van-
dorpe, (arçon meunier,*. Watrelus, a été 
condamné pour vol et par défaut, à 15 
mois d'emprisonnement, et Nathalie Meio. 

•ta femme, pour complicité, à six mois de 
la même peine. 

Les actes de rébellion envers les agents 
J e I autorité deviennent de plus en plus 
fréquents. Un ouvrier peintre, nommé 
Albert Cambien, âgé de 40 ans, vient 
d'être arrêté pour résistance el injures à 
un agent de police de Roubaix. 

Le* arrestations de fraudeurs continuent. 
Un jeune garçon d'une quinzaine d'années, 
Henri Hottequette, a encore été surpris 
par la douane en flagrant délit d'impor
tation prohibée. 

Deux ouvriers flamands, Charles-Jean 
Decoeier, tisserand, âgé de 47 ans, né à 
Gand, et Pierre Cauvrmck, teinturier, âgé 

!j|e_ ** ans, né à Ypres, demeurant tous 
_^ex à Roubaix, viennent d'être arrêtés 
pour coups et blessures. 

Il n'est;, phss de semaine que nous 
a -.«ans i signaler un suicide, soit A Rou
baix soit ajpB environs. Lundi matin, un 

«-ouvrier briquetier, de Deûlemonl, s'est 
pendu dans son grenier pendant l'absence 
de sa femme. Ce malheureux, nommé 
Arsène Mille, était âgé de 64 ans. C'est, 
dit-on, un- chagrin violent qui l'a poussé 
à se donner la merL 

Samedi, dans la matinée, une pauvre 
paysanne dé Linselles. Agée de 64 ans, 
sortit de rhez elle pour aller cueillir des 
feuilles de ronces pour faire de la tisane 
A sa fille malade En marchant sur la 
neige gelée, elle glissa, tomba dans une 
fosse protonde et se cassa la colonne ver
tébrale. Quand on la releva, elle avait cessé 
d'exister."Ceratt la femme d'un journalier 
nommé J. B. Bouche. 

Une jeune ouvrière âgée de dix ans, la 
nommée' Isabelle Cnudde, employée dans 
la filature d»' M. Wallaerl, rue de Poids, 
A Lille, a «te victime, mardi, d'un cruel 
accident,. Cette malheureuse petite fille. 
en cherchant une bobine qui venait de 
tomber sur le sol, eût l'imprudence de 

ss'appuyer sur un métier encore en mou
vement afin d'y trouver un point d'appui ; 
elle ne remarqua point qu'elle plaçait la 
main ser un engrenage. En une seconde, 
cette pauvre enfant eût une phalange de 
l'index littéralement coupée. Des soins 
empressés lui ont été prodigues, mais son 
transport à l'hôpital St-Sauveur a néan
moins été juge nécessaire.. (Progrès.) 

On lit dans le Nouvelliste d'Avesnes : 
MM. Auguste Seydoux, Siebcr et C*. du 

Cateau, renouvelant en 1868, ce qu'ils 
avaient fait en 1861, lors de la crise com
merciale decette époque, viennent d'en
voyer aux maires de 21 communes envi
ronnantes, des secours importants pour 
être distribués aux familles les ' plus né
cessiteuses de chaque localité. 

MM. Auguste Seidoux, Sieber et C*, se 
sont en outre réservé de venir en aide 
directement à ceux r*e leurs tisseurs à la 
main, qui ont le plus à souffrir du ra
lentissement des affaires et de la cherté 
actuelle t'es vivres. 

Nous croyons savoir que la somme to
tale des secours ne se monte pas à moins 
de 25,000 francs. 

De tels faits sans doute se passent de 
commentaires et nous n'apporterons pas 
ici un inutile éloge : les ouvriers des cam
pagnes toutefois, auxquels cette grande 
maison vient si généreusement en aide, 
nons sauraient mauvais gré de taire leur 
reconnaissance et de ne point exprimer 
leur naturelle gratitude pour un si op
portun bienfait. 

Pour toute la chronique locale : J. PKBOUX. 

TRIBUNAUX 
L'affaire du Courrier français,poursuivi 

pour deux préventions de diffamation en
vers M. Perrin, capitaine du 3T Spahis, 
était venue la semaine dernière devant le 
tribunal correctionnel «le Paris, niais les 
prévenus ayant fait défaut, le tribunal 
avait remis à huitaine le prononcé du ju
gement. * 

Dans la première prévention étaient 
impliqués MM. Lepage, gérant du journal, 
Léon Mirés auteur d'un article contre 
M. Perrin intitulé e L'intervention fran
çaise au Mexique. — Réponse à M. de 
Kératry. > M. Dubuisson imprimeur était 
également compris dans les poursuites. 

La 6* chambre a rendu mardi son ju
gement, en ce qui touche cette prévention; 
elle a condamné M. Lepage à l,CC3 francs 
d'amende, M. Léon Mirés à 2 mois d'em
prisonnement et 500 fr. d'amende, M. Du
buisson à 300 fr. d'amende. 

La seconde prévention avait pour hase 
deux articles publiésdans le même journal, 
les 9 et 13 janvier, dans lesquels M. Ver-
moiel el M. Léon Mirés avaient renouvelé 
les mêmes allégations diffamatoires. Le 
tribunal a condamné, également par dé
faut, M. Vermorel à deux mois d'empri
sonnement et 1,000 fr. J'amende, M. Léon 
Mirés à un mois de prison et 1.CC0 francs 
d'amende (la peine d'emprisonnement de
vant se confondre avec la première pro
noncée) et M. Dabuisson à 300 francs 
d'amende. 

Par décision ministérielle du 18 janvier, 
M. Cocherer, gendarme à résidence de 
Quesuoy-surjrDeûle, a été admis A faire 
valoir ses droits .A la retraita. 

FAITS DIVERS 
— L'Organe de Mon s publie les pénibles 

détails qu'on va lire au sujet de l'accident 
arrive sur la' ligne ferrée de Mons à Quié-
vrain, près de Boussu. 

t Le train de voyageurs qui part de 
notre ville A 7 h. 4i minntes venait de 
quitter la station de Boussu et se trouvait 
à la hauteur de l'établisement de M. Dor-
zée quand une locomotive, envoyée habi
tuellement de Quiévrain pour faire le 
service des manœuvres à la station de 
Jemmapes, arriva à toute vapeur. Cette 
locomotive se trouvait peut-être à cent 
mètres du train de voyageurs quand par 
une cause encore inconnue, elle dérailla 
et vint se jeter sur ce dernier. Les roues 
des deux machines s'enchevêtrèrent-, el le 
train de voyageurs fut instantanément a r - . 
rêté. C'est alors que se passa une scène 
épouvantable. 

» Le wagon de marchandises monta sur 
la locomotive ; le wagon-poste qui suivait 
fut mis en pièces, et la voilure de voya
geurs qui venait après eut le même sort. 
Dans celte dernière voiture se trouvaient 
une quinzaine de personnes, parmi les
quelles trois de nos concitoyens, M. Joas-
siu Rutteau, tanneur : M. Eug. Accarain, 
agent d'affaires; M. Brunnin fils, sculp
teur ; M. Jules Dubois, négociant en vins 
i Jemmapes ; M. Thierry, agent de char
bonnage dans la même localité. Ces mes
sieurs furent grièvement blessés : M. Rut
teau eut la jambe gauche broyée ; M. 
Accarain reçut une blessure à la tète, 
d'autres aux reins, M. Brunnin eut les 
causes fracturées ; M. Dubois les jambes 
côtés ; et M. Thierry fut dangereuse
ment blessé en divers endroits. 

• Dans le compartiment se trouvait un 
voyageur de la maison Beckers, de Tour
nai; ce jeune homme fut mis dans un état 
affreux ci l'on doute qu'il puisse survivre 
à ses blessures , une pauvre vieille femme, 
qui se trouvait à son côté, a eu la tète 
broyée. NOUE rie savons quelles étaient les 
autres personnes qui se trouvaient dans le 
wagon, mais toutes ont été blessées grie 
vement. Quant HUX voyageurs qui se trou-
vaiel dans les autres voitures, ils en ont 
été' quilles pour des contusions sans gra
vité et une peur horrible ; une quarantaine 
d'entre eux onl été blessés légèrement, 
les uns à la tète, les autres aux bras et 
aux jambes. 

• Chose étonnante: le wagon poste qui 
suivait le fourgon des marchandises a été 
mis en pièces, il n'en restait que le plan
cher, toute la carcasse avait été enlevée ; 
et les employés qui s'y trouvaient n'ont 
reçu que des blessures relativement in
signifiantes. L'un a eu le nez brisé, l'autre 
une contusion à l'œil. Mais, nous devons 
le dire, ces employés se plaignent de dou
leurs internes, et leur état n'est peut-être 

i pas aussi satisfaisant qu'on le croit. — 

Du wagon dans lequel se trouvaient les 
personnes citées plus haut il n'est égale
ment resté que le plancher, et l'on a peine 
à comprendre que les voyageurs n'aient 
pas été hachés, écrasés, mis en pièces 
comme le matériel. 

f Voici maintenant les renseignements 
que nous ayons pu recueillir sur les prin
cipales victimes de cette épouvantable ca
tastrophe, qui a jeté la consternation dans 
notre ville et duos nos environs : le ma
chiniste de la locomotive venant de Quié
vrain a été tué sur le coup ; une barre de 
1er lui aurait traversé le corps. Le chauf
feur aurait été grièvement blessé el aurait 
succombé hier soir. 

€ Tous les blessés ont été transporté 
chez M. Dorzée, bourgmestre de Boussu, 
et autres maisons voisines du lieu de 
l'accident. Ils onl été l'objet des s«ins les 
plus dévoués, mais l'état de quelques-uns 
d'entr'eux inspire de grandes inquiétudes. 
M. Bulieau a dû subir l'amputation ; il. a 
supporté avec la plus grande fermeté cette 
terrible opération. 

* Quelques instants après, sa femme 
arrivait éplorée, el il trouva encore, mal
gré sa triste position, des paroles de con
solation à lui adresser. On a été doulou
reusement impressionné par la nouvelle 
du malheur arrivé à M. Bulieau, lequel 
compte en notre ville de nombreux amis. 

< M. Eugène Acarain a voulu être ra
mené à.Mons, ce qui a eu lieu; il se plaint 
de douleurs internes, crache le s.'ing, et 
sa position inspire également des inquié
tudes. 

• On ne sait pas encore quelle est la 
pauvre femme qui a ea la tête broyée. On 
croit cependant qu'elle est de St-Gtiilslain. 

« Uue enquête a été ordonnée par l'ad 
minstration des chemins de fer ; nons ne 
pouvons donc momentanément nous faire 
l'échodes bruits qui circulent dans le pu
blic sur les causes de l'accident. » 

K — Une mystérieuse affaire motive en ce 
moment une information judiciaire. 
Dans un village situé à proximité de la 
route de Paris à Saint-Germain, habitait 
avec son fils Antoine, âgé de quarante 
ans, la dame veuve B . . . , âgée de soixante-
huit ans. Le produit de propriétés assez 
importantes, exploitées sous la direction 
d'Antoine, constituait à la veuve une for
tune indépendante lui permettant de vivre 
dans une certaine aisance. Cédant aux 
instances de son fils, elle consentit der
nièrement à lui vendre la presque tota
lité do ses biens à des conditions stipulées 
dans un acte dressé selon les formes lé
gales. 

Un de ces jours derniers, vers quatre 
heures du soir, le sieur R . . . , frère de la 
veuve B . . . , arriva de Paris pour rendre 
visite à sa sœur. Il la trouva étendue tout 
habillée sur un lit el se tordani daas les 
dernières convulsions de l'agonie. M. R... 
souleva sa sœur dans ses bras, elle ouvrit 
les yeux, le regarda fixement, parut le 
reconnaître, puis elle expira en murmu
rant un nom que son frère a cru com
prendre. M. T . . . , présumant que la mort 
o'e sa sœur qui, ainsi qu'il l'a fait consta
ter par un médecin, portait sur le corps 
des contusions récentes, n'était pas natu
relle et qu'elle ppuveit être le résultat d'un 
empoisonnement précédé de sévices graves, 
a informé la justice, dont les premières 
investigations ont motivé l'arrestation 
d'Antoiue B.. . , jusqu'à présent soupçonné 
d'avoir fait périr sa mère pour se sous
traire aux obligations du contrat qu'elle 
lui avait consenti. L'enquête se poursuit ; 
des médecins ont été désignés par la 
justice pour procéder à l'autopsie du ca
davre de la victime. 

US PROPOS 
On vient de défendre à Henri Rochefort 

d'éclairer sa Lanterne. Il est curieux que 
toutes les fois qu'un écrivain est connu 
pour son cou rage, son honorabilité et son 
talent, il Jni devienne difficile — pour ne 
pas dire impossible— d'obtenir l'autori
sation de fonder un journal. Je commence 
à croire que si Rochefort avait le bonheur 
d'être une nullité littéraire et politique, on 
lui aurait donné toutes les autorisations 
possibles. 

Il me semble que j'entends ce dialogue: 
— Quel est ce monsieur qui veut fonder 

nn journal9 

— C'est un imbécile. 
— Alors nous pouvons lui permettre 

d'éclairer ses concitoyens. 

Les feuilles publiques diffèrent des au
tres feuilles en ce au'elles peuvent tomber 
en toutes saisons. Le ministère de M. Pi
nard aura produit l'effet d'une première 
gelée. Les feuilles publiques se sont dé
tachées de leurs rédacteurs en chef comme 
les feuilles des bois de leurs tiges. Si j 'é
tais peintre et si j'avais è représenter l'hi
ver, je lui donnerais un faux air de M. 
Pinard. 

Quelle saison triste et monotone I Par
tout des arbres nus et des rédacteurs en 
chef dépouillés. Le vent siffle dans la forêt 
politique el littéraire, et les journaux 
abandonnés courent dans les chemins. 
Joli mois de mai, reviendras-tu ? Seuls 
entre tous, quelques arbres verts ont con
servé leur aspect joyeux. Là-bas, c'est le 
sapin Dréolle; plus loin, le mélèze Vilu— 
à feuilles persistantes,— ici c'est le cyprès 
Limayrac, doucement caresse par la brise 
ministérielle. Tout autour, le deuil, l'iso
lement, le s lence 1 

De la dépouille de nos bois, 
Pinard avait jonché la terre, 
Le bocage (Hait sans mystère. 
Le journaliste était sans voix ! 

Joli mois de mai, reviendras-tu T 

Hélas 1 que j'en ai vu mourir déjeunes 
feuilles ! 

La dernière se nommait : la Lune, et 
l'avant-derniere : le Corsaire. Helas I et 
voilà deux toutes jeunes feuilles : le Globe 
et le Satan, qu'on voudrait empêcher de 
pousser ! Quand le poète immortel s'écriait 
dans un accès de mélancolie : 

Oh laissez-moi fouler les feuilles desséchées, 
Et m'égarer au tond des bois ! 

Non ! il ne connaissait pas encore le 
bois politique et littéraire, ce bois où les 
feuilles tombent plus vile que dans le bois 
de Meudon, mais où les arbres vont à 
Sainte-Pélagie. 

Joli mois de mai, reviendras-tu ? 

Le Philosophe, qui a fait une charge de 
M. Langlois, ne pourra paraître cette se 
maine. 

Le Philosophe est en outre poursuivi 
pour un dessin publié le 10 décembre 
dernier. Aujourd'hui seulement on pense 
à son crime. C'est un peu comme si l'on 
poursuivait un monsieur pour avoir crié : 
Vive la République t il y a vingt ans. 
Hélas I si l'on poursuivait tous les gens 
qui ont crié : Vive la République, il y a 
vingt ans, combien d'agents de police et 
même de gens plus haut placés seraient 
contraints de se prendre par le bras el 
de se condnire eux-mêmes au poste. 

M. Gilbert Martin annonce qu'il portera 
plainte au conseil d'Etat. Helas 1 M. Gil
bert-Martin, à quoi serveut ces cris? Nous 
sommes en hiver, vous dis-je. Le vent 
mugit; les feuilles tombent; un linceuil 
de neige couvre le pays ; la voix se perd, 
sans écho, daus la so l i tude. . . 

Joli mois de mai, quand reviendras-tu? 

Une nouvelle à la main 
Mais posons d'abord tes personnages. 
X . . . est un vieillard à barbe grise qui 

a le courage de ses soixante ans, el qui a 
accepté les injures du temps sans cosmé
tique ni maquillage. 

Y . . . — autre sexagénaire moins philo
sophe— a employé, lui, des teintures à 
l'aide desquelles il étale impudemment 
aux yeux , une barbe plus nuire que 
l'encre. ' 

X . . . et Y . — se rencontrent après 
vingt ans de séparation : 

— Tiens, fait Y. . . tout fier de sa toi
son d'ébène,comme ta barbe est blanche I 
Qu'as-lu donc fait? 

X.'..« avec un sourire : 
— Je n'y ai pas touché 1 

FIGARO. 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES. 
Jean Adrien Méan, fileur, et Stéphanie 

Schram, sans profession. 
Jean-Baptisle Legrand, journalier, et 

Rosalie Peltot, journalière. 
Jean-Baptiste Poulin, fileur, et Marie 

Bolle, journalière 
Joseph Himpe, laveur de la ines , el 

Mathilde Bergan, soigneuse. 
Florentin Buyck, tisserand, et Natalie 

Notebaert, couturière. 
Camille Bradt, tisserand, et Marie-Thé

rèse Steyaert, tisserande. 
Louis Buisinc, liseur pour tissus, et 

Marie Hasbroucq, bobineuse. 
Pierre Bursens, tisserand, et Marie Ver-

straeten, journalière. 
Vital Vande Meirssche, tisserand, et Flo

rentine Dupon, journalière. 
Canut Desehildere, employé de com

merce, et Rosalie Vandenbroucq, servante. 
Henri Leyagher, modeleur, et Marie 

Burggraeve, couturière. 
Constant Druart, lamier, et Julie Sou-

chet , l a i l l e u s e . 
César Pauchet, menuisier, et Marie Del-

planqne, dévideuse. 
NAISSANCES. 

26 janvier. — César, fils légitime de 
J . - B . Struyfel et de Marie Yandaele. 

Pierre, fils légitime de Louis YanHoorde 
et d'Horlense Hebbelinck. 

Jean Charles, fils légitime de Dominique 
Moreau et de Rosalie Wyffels. 

Jules Pierre, fils naturel de Sidonie Du-
puis. 

François, fils naturel de Stéphanie De-
wagter. 

Marie Désirée, fille légitime d'Adolphe 
Roger et de Marie Caby. 

Louis François, fils légitime de Benoit 
Van den Eynde el de Jeanne Debruyn. 

Guillaume, fils légitime de J.-B. Bru-
wier et d'Isabelle Vannieuwenhoven . 

27 janvier. — Paul Gustave, fils légi
time d'Augustin Crépin et de Zélie Landry. 

Marie Catherine, fille légitime d'Arnaud 
Vanwynacker et de Liévine Verbeuzgt. 

Léon Jean Joseph, fils légitime de Louis 
Bulieau et de Marie Duhrulle. 

Georges Amédée, fils légitime d'\médée 
Schrive et d'Eugénie Vermeulen. 

Céline Geneviève, fille légitime de Be
noit Hazebroucq et d'Adélaïde Lesage. 

Désiré Sauvage, fils légitime de Désiré 
Basson et de Catherine Tahon. 

Sophie Marie, fille légitime d'Adolphe 
Lesauvage el de Clémence Decollignies. 

28 janvier. — Jean Martin, fils légitime 
de Bonavenlure Doublet et d'Anne Bau-
mann. 

Pierre Prosper, fils légitime d'Edouard 
Catoire et d'Angéline Prouvoost. 

Edmond, fils légitime de Pierre Dusart 
et d'Albertine Dujardin. 

Charles, fils légitime d'Adolphe Bremer 
et de Marie Houters. 

Frédéric, fils légitime de Louis Tahon 
et d'Horlense Desmettre. 

Gustave, fils légitime de Charles Mercier 
et de Stéphanie Clarisse. 

DÉCÈS 
22 — Jeanne Vanwilder, 1 an, rue «la 

Moulin-Bernard. 
Clara Victoire Bonté, 21 ans, ménagère 

Jean Ghislain. 
Amand Lorthiois, 88 ans, journalier, 

hospice des Petites Sœurs des pauvres. 
Céline Beggier, 2 ans, Fontenoy. 
Henri Busschaert, 23 ans, peigneur. 
Louis Bonté, 1 an, rue Blanchemaille. 
23 — Pierre Verplancbe, 21 ans, ren-

treur, rue St-Etienne. 
Henri Delannoy, 2 ans. Tilleul. 
24 — Alphonse Debeucke, 17 jours, fort 

de Messine. 
Auguste Dumez, 11 mois, rue Notre-

Dame. 
Irma Hanno, 1 mois, rue du Ballon. 
Lidivine Démettre, 40 ans, Pont-Rouge. 
Antoine Leroux, 62 ans, sans profession 

rue Latine. 
25 — Jules Varin, 1 an, rue Blanche-

maiile. 
Maria Saintgier, 3 mois. 
26 janvier. — J . -B. Bouchez, 47 ans, 

fondeur en fer, rue des Récollets. 
Jean Damman, 74 ans, menuisier, rue 

de Sébastopol. 
Marie Debruyne, 6 mois, rue Decresme. 
Delphine Cardon, 4 ans, rue du Moulin-

Brûlé. 
Adèle Duquenne, 46 ans, ménagère. 

Hôpital. 
Jean Hyrgens, 24 ans, tisserand, rue de 

Lille. 
Joseph Prez, 74 ans, journalier, rue de 

Tourcoing. 
27 janvier. — Henri Noël, 1 ans, route 

de Lannoy. 
Victoire Dillies, 2 jours, Jean-Ghislain. 
Eugénie Van Eerdewegh, 27 ans, sans 

profession, rue de l'Union. 
Jules Debarge, 7 mois, route de Wat-

trelos. 
Charles Baerens, 21 ans, mécanicien, 

Fosse-aux-Chênes. 
Marie Thuys, 67 ans, marchande épi-

cière, roule de Mouveaux. 
Louise Atallus, 2 mois, rue de Courtrai. 
Ivo Lancien, 33 ans, chauffeur, Hôpital. 
Fidèle Dehoorne, 46 ans, boulanger, 

Hôpital. 
Charles Schelhaever, 31 ans, mécani

cien. Hôpital. 
28 janvier. — Monique Leveugle, 71 

ans, ménagère, rue du Tilleul. 
J . - B . Vaudurne, 48 ans, débourreur, 

Hôpital. 
Angèle Roose, 6 jours, rue de Lannoy. 

DÉCLARATION DE FAILLITE. 
Louis Lefrançois, corroyeur et parche-

mineur à Roubaix.1 

Juge-commi;saire : M. Ch. Verley ; 
Syndic provisoire : M. Ruffelet, receveur 

de rentes à Tourcoing. 

Les créanciers sont convoqués pour le 
3 février à 10 h. 1|2, salle des faillites du 
tribunal correctionnel de Lille. 

COMMERCE 
Liverpool, 30 janvier. 

Dépêche de la maison Robert Funcke et Ce 
Marché très animé, ventes 15.C30 balles 

prix en grande hausse. 
Jumel fair 8 1|2. 

Alexandrie, 29 janvier. 
Dépêche de la maison Arles Dufour et Ce. 

Marché en hausse, peu d'arrivages. 
Fully good fair 16 1|2 à 17 tallaris. 
Good fair 15 1|2 à 16. 
Jumel dune 14 1|2. 
Argent rare, change 5,30. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 30 Jafvisr 1868 

cours de Jour «ours précédent 
3o/° 6 8 5 0 — 4%, 6 8 5 5 

4./» 99 65 —41/2 99 75 
1 E I T E «fc L O f t T I O I V 

DE PIANOS 

CÉSAR DELESPAUL 
PROFESSEUR DE MUSIQUE 

RUE DU CUROIR, 42, ROOBAIX. 
Prix exceptionnels. — Graude facilité 

de paiement. 
Les pianos sont vendus avec garantie 

sur facture. 7 3 3 5 B . 

DES BOISSONS GAZEUSES 
GUIDE PRAT1QTE. 

Les industriels qui se livrent à l'utile 
fabrication des eax de Seitz et de toutes 
les boissons gazeuses eu général, et les 
personnes qui ont l'intention de s'occuper 
de celle lucrative industrie, les brasseurs 
qui appliquent l'acide carbonique comme 
améliorateor de la bière, doivent se pré
occuper pt lire avec attention le GUIDE 
publié par MM. Hejmann-Lacbapelle et 
Glover, 114, rue du Foubourg-Poisson-
njère, à Paris. Ces ingénieurs, constam
ment en rapport d'études et d'expériences 
pratiques avec les fabricants, pour lesquels 
ils construisent des appareils spéciaux, 
ont pu réunir une foule de notes utiles, 
écouter toutes les observations faites par 
les producteurs, el, enfin de compte, com
poser un véritable Manuel d'instruction 
pratique. Ce volume, illustré de 80 plan
ches explicatives, sera désormais le com
pagnon indispensable de tout fabricant, 
— Adresser 5 fr., rue du Faubourg-Pois
sonnière, 144, à Paris. 7420. 

Pour tous les articles non signés : J. BEBOUX. 


